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Note du Secrétariat 
 
La feuille de route et l’évaluation des besoins du MED QSR 2023 ont été approuvées par la COP 21 
organisée à Naples (Italie) en décembre 2019 à travers la Décision IG.24/4. Elles définissent la vision 
pour la réussite du MED QSR 2023 et décrivent les processus, jalons et produits clés liées à l’IMAP à 
entreprendre, accompagnés de leurs échéances. Au cours de l’exercice 2020/2021, le Secrétariat a 
élaboré un Plan opérationnel (UNEP/MED WG.514/Inf.7) comportant des activités concrètes pour 
chaque jalon ou produit de la Feuille de route, soutenu par les Programmes de travail 2020-2021 et 
2022-2023 du PNUE/PAM, ainsi que par des projets financés par des sources externes (à savoir, les 
projets EcAp MED III, IMAP MPA et Marine Litter Med II financés par l’UE et le MedProgramme 
financé par le FEM). 
 
Le CAR/Info dirige les travaux sur le développement et l’achèvement des « Plateformes pleinement 
opérationnelles et développées (à savoir plateforme Info/MAP et plateforme pour la mise en œuvre de 
l’IMAP) connectées aux systèmes d’information des composantes du PAM et autres plateformes 
pertinentes régionales de connaissances, afin de faciliter l’accès aux connaissances pour les 
gestionnaires et décideurs ainsi que pour les parties prenantes et le public » (COP 21, 
Décision IG.24/14). Le projet EcAp MED II (2017-2019) financé par l’UE a soutenu ce processus 
avec le développement d’un Système de données et d’information pilote compatible avec l’IMAP 
(Système d’information (pilote) de l’IMAP), qui a permis aux Parties contractantes de commencer à 
communiquer des données dès la mi-2020 pour une sélection de 11 indicateurs communs de l’IMAP. 
Le système d’information (pilote) de l’IMAP a jeté les bases de la construction d’un Système 
d’information de l’IMAP pleinement opérationnel, comme prévu par la Décision IG.22/7 (COP 19). 
Actuellement, le Système d’information de l’IMAP prend en charge la communication de données 
pour 11 des 27 Indicateurs communs de l’IMAP, à savoir les Indicateurs communs 1, 2, 6, 13, 14, 15, 
16, 17, 21, 22 et 23. Les critères ci-après ont été utilisés pour sélectionner les 11 Indicateurs communs 
dans le cadre du Système d’information (pilote) de l’IMAP : a) maturité des Indicateurs communs à 
compter de 2017 en termes d’expériences et de meilleures pratiques concernant la surveillance, b) 
collecte et disponibilité de données représentant l’ensemble des groupes de l’IMAP et c) disponibilité 
de fiches d’orientation sur les Indicateurs communs et/ou de modèles de métadonnées. 
 
Le Système d’information de l’IMAP a été développé par le CAR/Info sous la coordination du 
Secrétariat et en étroite consultation avec toutes les composantes pertinentes du PAM. Le Système 
d’information de l’IMAP évolue à présent vers un Système d’information de l’IMAP pleinement 
opérationnel et est en mesure de recevoir et traiter des données conformément aux Normes de données 
(ND) et Dictionnaires de données (DD) proposés qui établissent les informations de base concernant 
la communication de données dans le cadre de l’IMAP. 
 
Les Normes de données (ND) et les Dictionnaires de données (DD) constituent un ensemble 
d’informations qui décrivent le contenu, le format et la structure d’une base de données ainsi que la 
relation entre les éléments de cette base de données. Les ND sont préparées sous forme de feuilles de 
calcul Excel dans lesquelles chaque ligne indique un champ à remplir par les fournisseurs de données. 
Les ND sont accompagnés de DD fournis sous la forme d’une colonne à côté de chaque Norme de 
données ou feuille de calcul Excel dans le but de guider le fournisseur de données. Il s’agit d’une 
composante essentielle de toute base de données relationnelle, invisible pour la plupart des utilisateurs 
de la base de données. Généralement, seuls les administrateurs d’une base de données interagissent 
avec le dictionnaire de données. 
 
Les ND et les DD pour les Indicateurs communs 22 et 23 de l’OE 10 de l’IMAP ont déjà été élaborés 
et approuvés depuis 2019 par la Réunion des Points focaux du MED POL organisée à Istanbul 
(Turquie) du 29 au 31 avril 2019 et la 7e Réunion du Groupe de coordination de l’approche 
écosystémique qui s’est tenue à Athènes (Grèce) le 9 septembre 2019. Par la suite, les données 
pertinentes ont déjà été téléchargées, ou sont en cours de téléchargement, par la grande majorité des 
Parties contractantes à la Convention de Barcelone. 
 



 
 
 
 
Le présent document de travail présente une proposition de feuilles de calcul Excel des ND et des DD 
pour l’Indicateur candidat 17 au format Word.  Cette proposition de ND et de DD fournit des 
ensembles de données et dictionnaires associés plus larges, demandés comme obligatoires par les 
Protocoles pertinents convenus à l’échelle régionale pour le suivi des interactions entre déchets marins 
et tortues marines (ingestion et emmêlement) en vue de l’harmonisation des méthodes de collecte de 
données de surveillance et d’évaluation, élaborés dans le cadre du projet Marine Litter MED (2016-
2019) financé l’UE. 
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1. Introduction 
 
1. L’Objectif écologique (OE) 10 de l’IMAP sur les déchets marins se compose de deux 
Indicateurs communs et d’un seul Indicateur candidat. L’indicateur candidat 24 de l’OE 10 de l’IMAP 
fait référence aux « tendances relatives à la quantité de déchets que les organismes marins ingèrent ou 
dans lesquels ils s’emmêlent, en particulier certains mammifères, les oiseaux marins et les tortues de 
mer ». Les tortues marines ont été proposées comme espèce indicatrice pour étudier et documenter 
l’ingestion de déchets marins sur le biote à travers l’élaboration et la mise en œuvre d’un indicateur 
majeur « Déchets ingérés par les tortues marines ». 
 
2. En Méditerranée, la tortue caouanne Caretta caretta (Linnaeus,1758) a été adoptée comme 
l’espèce la plus appropriée pour cet indicateur, compte tenu de l’aboutissement des méthodologies et 
protocoles de surveillance (Matiddi et al., 2011 ; 2017). En effet, la fréquence et les quantités d’ingestion 
de déchets marins sont particulièrement élevées chez la tortue caouanne et seraient les plus élevées en 
Méditerranée (Dell’Amico et Gambaiani, 2013 ; Darmon, consortium INDICIT, Miaud, 2019). En outre, 
sa large répartition et les vastes réseaux existants pour la collecte de spécimens et de données sur 
l’ingestion de déchets par ladite espèce en font un bon candidat pour évaluer les impacts des déchets 
marins dans divers compartiments marins et à une grande échelle spatiale. Dans une moindre mesure, la 
tortue verte Chelonia Mydas, également régulièrement présente en Méditerranée, peut aussi être utilisée 
pour l’Indicateur candidat 24 de l’IMAP, les réseaux et les méthodologies standardisées étant les mêmes 
que ceux utilisés pour la tortue caouanne. 
 
3. Les méthodologies standardisées à l’échelle des régions pour l’extraction de déchets marins 
ingérés par des individus morts ou vivants ont été développées par le PNUE/PAM dans les « Protocoles 
de suivi des interactions entre déchets marins et tortues marines (ingestion et emmêlement), en vue de 
l’harmonisation des méthodes de collecte de données de surveillance et d’évaluation ». Le protocole est 
issu des synergies entre le protocole INDICIT (INDICIT , 2018) établi à partir de méthodologies 
originales testées pour la première fois en Italie (Matiddi et al., 2011), transposées ensuite dans la ligne 
directrice de la Directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (MSFD TG ML, 2013), régulièrement 
améliorées en coopération avec diverses parties prenantes (centres de sauvetage, réseaux d’échouage, 
etc.), et le protocole du Projet Marine Litter MED (2016-2019) financé par l’UE (Centre d’activités 
régionales pour les Aires spécialement protégées de l’ONU Environnement/PAM , 2017). 
 
4. Les Normes de données (ND) sont préparées sous forme de feuilles de calcul Excel dans 
lesquelles chaque colonne indique un champ à remplir par les fournisseurs de données. Quant aux 
Dictionnaires de données (DD), ils sont préparés sous forme de feuilles de calcul Excel dans lesquelles 
chaque ligne contient des informations destinées à guider le fournisseur de données. Les ND et les DD 
sont des feuilles de calcul incluses dans le même fichier Excel, téléchargeables depuis le Système 
d’information (Pilote) de l’IMAP. Les données téléchargées en utilisant les Normes de données 
conviendront à l’inclusion dans la base de données. 
 
5. La proposition de ND et de DD fournit des ensembles de données et des dictionnaires associés, 
plus larges que ceux demandés comme obligatoires par les « Protocoles de suivi des interactions entre 
déchets marins et tortues marines (ingestion et emmêlement), en vue de l’harmonisation des méthodes 
de collecte de données de surveillance et d’évaluation ».  
 
6. Le protocole recommande de collecter un ensemble de paramètres dits « de base » ou « 
facultatifs ». Les paramètres de base sont les données minimales fondamentales pour évaluer la 
fréquence et la quantité d’ingestion de déchets marins chez les tortues marines. Les paramètres 
facultatifs permettent de mieux connaître les caractéristiques des déchets marins ingérés et les impacts 
de leur ingestion sur la santé d’un individu. Il est donc fortement recommandé de recueillir également 
ces informations à partir des paramètres dits facultatifs afin de mieux comprendre les facteurs qui 
conduisent à l’ingestion de déchets marins, ce qui permettra par la suite d’évaluer plus précisément et 
de manière plus compréhensive les contraintes biologiques de l’indicateur. Il est également recommandé 
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de prendre régulièrement des photos, à toutes les étapes de la procédure, avec une référence de mesure 
pour indiquer l’ordre de grandeur (par exemple un mètre ruban). 
 
7. Dans les ND, les données obligatoires apparaissent en noir et les données facultatives en rouge. 
La possibilité de remplir également des champs non obligatoires est donnée afin de permettre aux Parties 
contractantes à la Convention de Barcelone qui disposent déjà de systèmes de surveillance et qui 
collectent un ensemble plus large de données de les communiquer comme données supplémentaires. 
Bien qu’il appartienne aux Parties contractantes d’en décider, la communication des ensembles de 
données non obligatoires est fortement encouragée afin d’éviter les lacunes en matière de connaissances 
entre l’IMAP et les autres flux de données nationaux. 
 
8. Les protocoles du PNUE/PAM décrivent en détail les opérations techniques à mettre en œuvre 
lors de l’enregistrement des informations et lors des prélèvements sur les tortues marines vivantes ou 
mortes. Pour des raisons d’hygiène, il est recommandé qu’au moins deux personnes participent aux 
opérations : l’une pour opérer, se protéger et manipuler les objets souillés et l’autre pour prendre des 
photos, noter les informations, etc. Certaines définitions doivent être clairement fournies afin de garantir 
une harmonisation optimale lors de la collecte des informations. L’acceptation de certains termes peut 
différer d’une personne à l’autre et peut donc représenter une source de biais (voir annexe 1). 
 
9. Le protocole décrit de façon détaillée les étapes de l’enregistrement des données sur les déchets 
marins ingérés, qui sont ensuite reprises dans les présents ND et DD et détaillées ci-dessous : 

i) Récupération de l’animal : description du lieu et des circonstances de la découverte et évaluation 
initiale de l’état corporel de l’individu. 

ii) Extraction des déchets marins ingérés par l’animal : 
a. individus morts : réalisation d’une autopsie dans un centre de service agréé et extraction 

du tube digestif. 
b. individus vivants : collecte de toutes les fèces excrétées par un individu pendant  au 

moins 1 mois et idéalement 2 mois à compter de l’arrivée de l’individu  au centre de 
sauvetage (les individus qui quittent le centre de sauvetage avant 1 mois sont exclus des 
analyses). 

iii) Évaluation des impacts éventuels des déchets marins sur la santé et la condition physique de 
l’individu par l’observation externe, ainsi qu’un diagnostic interne lors d’une autopsie (sur un 
individu mort). 

iv) Classification et quantification des déchets marins ingérés (même procédure pour les individus 
morts que pour ceux vivants). 
 

10. Afin de faciliter la mise en banque des données et l’analyse statistique, les données doivent être 
renseignées dans le tableau standardisé correspondant, en respectant les unités et les choix de menu 
proposés et en précisant les remarques ou autres propositions dans la dernière colonne « Remarques ». 
Toutes les cases doivent être remplies, soit par l’information (données quantitatives ou qualitatives), 
soit par 0 ou « S.O. » (information non disponible ou non évaluée). 
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2. Les Normes de données (ND) and les Dictionnaires des Données (DD) pour l’IMAP OE10 

Déchets marins : Indicateur Candidat 24 (IC24) 
 
2.1 Feuille de saisie des données : 

 
Emplacement: Date 

d’échantillonage: 
Date de l’analyse: 
 

Espèce: 

No. de l’échantillon: 
 
Observateur: 

Observateur: Organe*: 

Conditions de stockage (frais/congelé, durée) 

Item 
 Catégorie (code) Taille (**) Poids Couleur 

          
     
Comments:  

* Œsophage et/ou estomac, et/ou intestin (si les parties n’ont pas été séparé) 
** (1 = <2.5 cm, 2 = 2.5-5 cm, 3 = 5-10 cm, 4 = 10-20 cm, 5 = > 20 cm) 

 
2.2 Les Normes de données (ND) and les Dictionnaires des Données (DD) pour l’IMAP IC 24 : 

(Spécimen) 
 

 
  

Champs Description Liste des valeurs 
Code du pays Code du pays membre. Entrez le code ISO 

à deux chiffres, par exemple "IT" pour 
l’Italie   

 

Contact Noter le nom, contact (phone, mail) and 
institution de(s) observateur(s) (collecteur 
de données).  

 

Espèce Nom de l'espèce, entrez l'une des valeurs 
de la liste 

Cc = (loggerhead Caretta caretta) 
Cm = (green Chelonia mydas) 
Dc = (leatherback Dermochelys 
coriacea) 
NI = Si l’espèce ne peut être identifiée 
 

ID Specimen Code d'identification du spécimen exprimé 
comme suit : code de pays + Espèce + 
nombre progressif + année  
 
(Par exemple ITCC0119 indique la 
première tortue de l'espèce Caretta caretta 
collectée en Italie en 2019) 

 

ID Rapport Numéro de rapport de l'institut (Rapport 
d'essai) 

 

Tag Spécifier le numéro de balise. 
Indiquer la présence et le numéro du code 
des puces électroniques de la tortue marine 
observée.  
(Sinon, noter NON) 
 

 
 
 

La date de la 
découverte 

Noter la date de la découverte jj/mm/aaaa  
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Lieu de découverte Lieu de découverte. 

Entrez l'une des valeurs de la liste. La 
valeur 'Beached' comprend tous les 
animaux trouvés sur la plage. La valeur 
'ByCatch' comprend uniquement celles 
capturées et livrées par les pêcheurs. Par 
exemple, si le spécimen a été trouvé sur la 
plage et que le spécimen montre des signes 
évidents d'une capture précédente qui a 
causé sa mort (trouvé avec un hameçon et 
une ligne), ce champ doit être marqué avec 
'Beached' et dans la colonne 
'Death_Reason' le La valeur 'ByCatch’ doit 
être saisie.  

Beached = Trouvé sur la plage 
ByChatch = Attrapé et livré par les 
pêcheurs 
DeadRC = Mort au centre de sauvetage 
Sea = Trouvé en mer 
U = Unknown 
O = Other 

Latitude Latitude de découverte du spécimen en 
degrés décimaux avec le système de 
référence WGS84 à au moins 5 chiffres 
(xx.xxxxx). 

 

Longitude Longitude de découverte du spécimen en 
degrés décimaux, système de référence 
WGS84, avec au moins 5 chiffres 
(xx.xxxxx). Utilisez des valeurs négatives 
pour les coordonnées à l'ouest du méridien 
de Greenwich (0 °). 

 

Etat de la tortue ou 
niveau de 
décomposition  

Noter l’état de la tortue marine observée 
 
• Niveau 1 = la litière peut être extraite 

de l’analyse des matières fécales en 
centre de soins. 

• Niveaux 2 et 3 = sont adéquates pour 
l’analyse de l’ingestion de litière à 
partir des nécropsies. 

• Niveau 4 = permet de mesurer les 
données biométriques et d’évaluer la 
présence/absence de plastique ingéré 
(pour l’évaluation de la fréquence 
d’occurrence d’ingestion de déchets, ou 
prévalence, FO%)) et de 
l’enchevêtrement  

• Niveau 5 = Les individus ont 
généralement perdu leurs matériels 
gastro-intestinal, l’analyse de 
l’ingestion de la litière n’est pas 
possible 

Niveau 1 
Niveau 2 
Niveau 3 
Niveau 4 
Niveau 5 

Engin de prise 
accidentelle 

Si l’animal a été capture accidentellement, 
spécifier parmi les catégories proposées, 
l’engin de pêche :  
 
Préciser, si c’est possible, dans la colonne 
« notes », la distance de la côte, et la durée 
de déploiement avant l’embarquement de 
l’engin. 
 

Palangre 
Chalutier 
Filets 
Canne à pêche 
Non identifié 
Autres : Prière de spécifier dans la 
colonne « notes »  

Etat de santé Noter l’état de santé à partir de 
l’observation visuelle de la forme du 
plastron en fonction des conditions du 
corps. 
• Mauvais état = Assiette Concave 

Mauvais état  
Etat correct  
Bon état 
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• Etat correct = Assiette Plate 
• Bon état = Assiette Convex  

Blessures principales  En cas de blessure, noter le type principal 
de blessure (fracture, amputation*, section, 
abrasion ou autres)  
 
Pour le type “autres”, veuillez préciser le 
type dans la colonne “Notes”. 

RFF = Nageoire antérieur droite 
LFF = Nageoire antérieur gauche 
RRF = Nageoire postérieur droite 
LRF = Nageoire postérieur gauche 
Cou 
Carapace 
Plastron 
Tête 
Plusieurs (si plusieurs parties du corps 
sont impactées) 
Autres (veuillez préciser dans la colonne 
“Notes”) 

Ingestion Détection d'ingestion de litière. Spécifiez 
l'une des valeurs de la liste 

Y = Oui 
N = Non 
 

Enchevêtrement Détection d'enchevêtrement. Spécifiez l'une 
des valeurs de la liste 

Y = Oui 
N = Non 
 

Etat de santé État de santé au décès ou au moment de la 
guérison. Entrez l'une des valeurs de la liste 

P = Pauvre 
F = Équitable 
G = Bon 

Cause de la mort En cas d'animal mort, précisez la cause, 
sinon entrez 'None'. Entrez l'une des 
valeurs de la liste. 

None = animal vivant 
B = mort par prise 
E= enchevêtrement 
I = ingestion de litière 
A = traumatisme anthropique 
N = traumatisme naturel 
D =maladie 
U = inconnu 
Or = autre 
Uncertain = Interaction avec les engins de 
pêche, mais difficile à distinguer entre 
enchevêtrement et prise accidentelle  

Genre Précisez le sexe du spécimen s'il s'agit d'un 
mâle ou femelle ou non déterminé. Insérez 
l'une des valeurs de la liste  

M = Mâle 
F = Femelle 
ND = non détecté ou non déterminé  

Mesures Biometriques  Plusieurs longueurs corporelles de base et 
optionnelles peuvent être mesurées (en 
centimètres, précision 1,1 cm), ainsi que le 
Poids (en kilogrammes, précision 0,01g). 
Un ruban à mesurer doit être utilisé pour 
mesurer les longueurs courbes et un pied à 
coulisse pour les longueurs droites 
 

CCL = Longueur de carapace courbée 
standard 
CCW = Largeur de carapace incurvée 
SCL = longueur de carapace droite 
standard 
SCW = Largeur de carapace droite 
CPL = Longueur du plastron courbé 
SPL = Longueur du plastron droit 
CPW = Largeur du plastron courbé 
SPW = Largeur plastron droit 
W = Poids en kg de l'échantillon (2 
décimales) 
 

Photo Entrez le nom du fichier zip défini comme 
suit 
ID_Specimen_<year>_<month>_<day>.zi
p 

 

Remarques Notes 
 

 



UNEP/MED WG.534/03 
Page 6 
 
 
2.2.1 Etat du spécimen 

 
NIVEAU Etat Description (FR) Apparence 

NIVEAU 1 VIVANT Vivante  

 

NIVEAU 2 MORT Animal récemment 
mort en excellent état 

 

NIVEAU 3 MORT 
Animal intact 
partiellement 
décomposé 

 

NIVEAU 4 MORT 
Animal dans un état 
avancé de 
décomposition 

 

NIVEAU 5 MORT Animal momifié 

 

  



UNEP/MED WG.534/03 
Page 7 

 
 

2.2.2 Etat de santé du spécimen 
 

Etat de santé Description (FR) Apparence 

Mauvais état Assiette concave 

 

Etat correct Assiette plate 

 

Bon état Assiette convex 

 

 
2.3 Les Normes de données (ND) and les Dictionnaires des Données (DD) pour l’IMAP IC 24 : 

(Ingestion) 
 
Champs Description Liste des valeurs 
ID_Spécimen Code d'identification du spécimen exprimé comme 

suit : CountryCode + Species + progressive 
number + year (par exemple ITCC0119 indique la 
première tortue de l'espèce Caretta caretta 
collectée en Italie en 2019)  

 

Organe/Excrément Dans le cas d'un spécimen mort, précisez si les 
catégories de litière ont été retrouvées dans 
l'œsophage, l'estomac ou l'intestin. En cas de mort 
de spécimen, pour lequel des excréments ont été 
collectés avant la mort, entrez dans ce champ avec 
'Intestine'. Dans le cas d'un spécimen vivant, 
sélectionnez la catégorie 'Excrements'.  
(Entrez l'une des valeurs de la liste) 

EX = excréments 
ES = œsophage 
ST = estomac 
IN =Intestin 

ID_Catégorie Code d'identification de la catégorie de litière. 
Entrez l'une des valeurs de la colonne 
'ID_Category' de la liste 'Litter_Categories' 

 

Poids sec total Précisez le poids sec total des déchets détectés, 
exprimé en grammes (précision : deuxième 
décimale). Ce poids fait référence à la seule 
catégorie de litière ('ID_Category') trouvée dans 
l'organe (ou les excréments) spécifique du 
spécimen ('Organ/Excrement'), quelle que soit la 
couleur. Pour les animaux vivants, ne considérer 
que les excréments tandis que pour les animaux 
morts, considérer séparément les trois voies du 
système gastro-intestinal. Remplissez ce champ 
avec '0' (zéro) si le champ 'ID_Category' a été 
rempli avec FOO (Food) ou avec NFO (Elements 
of natural origin but not similar to food (pierres, 
bois)). 

  

Nbre_total Spécifiez le nombre total d'objets détectés. Le 
nombre d'objets détectés fait référence à la seule 
catégorie de litière ('ID_Category') trouvée dans 
l'organe (ou les excréments) spécifique du 
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spécimen ('Organ/Excrement'), quelle que soit la 
couleur. Pour les animaux vivants, ne considérer 
que les excréments tandis que pour les animaux 
morts, considérer séparément les trois voies du 
système gastro-intestinal. Attribuez à ce champ '0' 
(zéro) si le champ ID_categoria a été amélioré 
avec FOO (Food) ou avec NFO (Elements of 
natural origin but not similar to food (pierres, 
bois)). 

Couleur Spécifiez la couleur du rejet détecté. Si, pour la 
seule catégorie de litière ('ID_Category') trouvée 
dans l'organe (ou les excréments) spécifique du 
spécimen ('Organ/Excrement'), il y a des objets 
caractérisés par 2 couleurs ou plus, reproduisez 
toute la rangée en la différenciant par rapport à ce 
domaine. Entrez l'une des valeurs de la liste. 

White = blanc, jaune, beige 
Black = noir, violet, marron 
Red = rouge, rose, orange 
Blue = bleu, bleu clair 
Green = vert 
Trasparent = absence de couleur 
Multicolor = plusieurs couleurs 
et aucune strictement dominante 
O = Autre 

Nbre_couleur Spécifiez le nombre d'objets détectés pour chaque 
couleur, en référence à la seule catégorie de litière 
('ID_Category') trouvée dans l'organe spécifique 
(ou les excréments) du spécimen 
('Organ/Excrement') 

 

Classification Débris  Le protocole qui a été utilisé doit être précisé, entre 
“Nécropsie” et “Fèces”. 
 
Pour chaque coupe Gastrointestinal de l’individu 
nécropsié ou pour les fèces, classer la litière et les 
autres éléments selon les catégories suivantes :  
 
• Débris: 

o Debris plastique 
 IND PLA 
 USE SHE 
 USE THR 
 USE FOA 
 USE FRAG 
 USE POTH 

o Débris autre que plastique 
 OTHER 

• Autres éléments 
o FOO 
o NFO 

 

IND PLA  
USE SHE  
USE THR  
USE FOA  
USE FRAG  
USE POTH  
OTHER  
FOO  
NFO  

Remarques Notes 
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2.4 Les Normes de données (ND) and les Dictionnaires des Données (DD) pour l’IMAP IC 24 : 
(Enchevêtrement) 

 
Champs Description (FR) Liste des valeurs 
Code pays  Code du pays membre. Entrez le code ISO à 

deux chiffres, par exemple "IT" pour l’Italie    
  

ID_Spécimen Code d'identification du spécimen exprimé 
comme suit: CountryCode + Species + 
progressive number + year (par exemple 
ITCC0119 indique la première tortue de 
l'espèce Caretta caretta collectée en Italie en 
2019)  

  

ID_Catégorie Précisez la catégorie des déchets 
enchevêtrés. En cas de matériel multiple, 
marquez les différentes catégories sur des 
lignes différentes. 

FN= filet de pêche (source de pêche ou 
aquaculture) 
FL = ligne de pêche (pêche à la source ou 
aquaculture) 
B = bouées / défenses (pêche à la source 
ou aquaculture) 
PB = sacs en plastique (activités à terre) 
R = cordes (activités à terre) 
P = emballage (activités à terre) 
RB = élastiques (activités à terre) 
S = feuilles synthétiques (activités à terre) 
U = aucune information relative aux 
déchets marins, seulement la présence de 
blessures 
O = autre matériel non répertorié 
 
 

Poids sec total Précisez la source des déchets. Entrez l'une 
des valeurs de la liste. En cas de sources 
multiples, marquez les différentes sources 
sur des lignes différentes. 

F = Faire de la pêche 
A = Aquaculture 
L = Terre 
U = non identifiable 

 Blesssures Blessures graves. Spécifiez "None" s'il n'y a 
pas de blessures ou ne sont pas visibles. 
Entrez l'une des valeurs de la liste 

None = pas de dommage 
AB = Abrasion 
C = Cutting 
F = Fracture 
AM = Amputation 
S = Suffocation 
O = autre type de blessure (infection, 
malnutrition, flottabilité, etc.) 
U = lésion non identifiée ou non décrite 

Partie du corps 
enchevêtré  

Spécifiez la partie du corps qui est 
enchevêtrée. Entrez l'une des valeurs de la 
liste. Saisissez toutes les parties 
enchevêtrées, même multiples : dans le cas 
de plusieurs parties du corps, saisissez les 
différentes parties sur des lignes différentes. 

H = tête 
F = membres antérieurs (droite/gauche) 
HL = les membres postérieurs 
(droite/gauche) 
C = queue/nageoire caudale 
D = carapace de la nageoire dorsale 
O = autre 

Remarques Notes    
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3. Liste des codes et des catégories de déchets1  

 
Polymères plastique Codes  Items 

G2 Sacs en plastique 
G48 Corde synthétique 
G51 Filet de pêche 
G119  Plastique en forme de feuille 
G122 Fragments plastique 
G81-G82 Polystyrène 
G78-79 Fragments plastique (>5 mm) 
G112  Industrial pellets 
G107 to G111, G113 to G116 Autres micro-plastique (<5 mm) 

Caoutchouc G125  Ballons 
Supra-catégorie ‘tissu/textile 
naturel’ 

G145  

Supra-catégorie ‘papier/carton’ G146  
Supra-catégorie ‘bois’ (traité) G170   
Métal  G183 Hameçons 

G198 Autres metals 
Supra-catégorie ‘autres’    

 
4. Classification des déchets ingérés et autres éléments pour l’analyse de contenu des tortues 

marines. 
CATEGORIES CODE Exemples de 

déchets ingérés DESCRIPTION 

D
ec

he
ts

 

D
éc

he
ts

 p
la

st
iq

ue
 

Plastique 
industriel 

IND PLA  
 
 

Des granulés de plastique industriels, 
généralement cylindriques mais parfois de 
formes sphériques ou cubiques ovales, ou des 
éléments industriels suspectés, utilisés pour les 
minuscules sphères (par exemple, vitreuses, 
laiteuses, etc.) 

Use sheet USE SHE  Restes de feuille (par exemple, de sac, de papier 
d'aluminium, de feuilles agricoles, de sacs 
poubelles, etc.) 

Use thread  USE THR  Matériaux filiformes (par exemple, morceaux de 
fil de nylon, fragments de filet, vêtements tissés, 
etc.)  

Use foam USE FOA  Tous les plastiques en mousse (par exemple, la 
mousse de polystyrène, le caoutchouc souple en 
mousse (comme dans le rembourrage des 
matelas), etc.) 

Use fragment USE 
FRAG 

 Les fragments, des morceaux cassés de 
plastiques de type plus épais, peuvent être un peu 
flexibles, mais pas comme des matériaux en 
forme de feuille. 

Other Use 
plastics 

USE 
POTH 

 Tout autre type de plastique, y compris les 
élastiques, le caoutchouc dense, les morceaux de 
ballon, les balles de pistolet à air comprimé, etc. 
Spécifier dans la colonne “Notes”  

Déchets autre que 
plastique 

OTHER  
 
 
 

Tous les déchets non plastiques et polluants (par 
exemple les filtres/mégots de cigarettes, etc.) 
 
 
  

 
1 Aux fins d’harmonisation, les codes sont tirés de la liste principale des catégories de déchets telle que définie 
par le DCSMM 
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CATEGORIES CODE Exemples de 
déchets ingérés DESCRIPTION 

A
ut

re
s é

lé
m

en
ts

 

Nourriture 
naturelle 

FOO  
 
 
 
 
 

Nourriture naturelle pour tortues marines (par 
exemple, morceaux de crabes, méduses, algues, 
etc.) 
 
  

Nourriture non 
naturelle 

NFO  Tout ce qui est naturel, mais qui ne peut pas être 
considéré comme un aliment nutritif normal pour 
les tortues marines (par exemple, pierre, bois, 
pierre ponce, etc.)  
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Annexe I: Glossaire 
 
Amputation (d'un membre) : Pour une tortue marine, perte d'une nageoire par coupure, qui peut 
résulter d'une constriction* ou d'un étranglement. 
 
Autolyse : Destruction des tissus par leurs enzymes. 
 
Nécropsie : Examen d'une carcasse pour étudier les causes de la mort. 
 
Prise accessoire : Prise accidentelle d'une espèce non ciblée (de tortue marine, par exemple). 
 
Cloaque : Orifice (commun) des voies urinaires et génitales chez les oiseaux et les reptiles. 
 
Constriction: action de presser, presser autour; lorsque cela se produit au niveau du cou cela peut 
étouffer la tortue; autour d'un membre, la circulation sanguine est ralentie voire coupée, provoquant au 
bout d'un certain temps une nécrose et une perte du membre. 
 
Dissection (d'une carcasse) : Ouverture d'une carcasse selon un protocole défini pour étudier sa 
structure et prélever des échantillons. Lors de la recherche des causes de décès, le terme utilisé est « 
nécropsie ». 
 
Enchevêtrement : accidentellement capturé par des engins de pêche pendant l'opération de pêche ou 
abandonné ou perdu. 
 
Engins de pêche : Matériel destiné à la capture d'espèces aquatiques commercialisables (par exemple, 
chaluts, sennes, filets, lignes et palangres. Selon les cas, l'enchevêtrement est dû à : 

• Engin abandonné (épave) : L'engin est laissé là où le pêcheur l'a intentionnellement 
abandonné ; 

• Engin fantôme (par exemple, filet fantôme) : engin laissé sur le fond marin et qui continue 
de pêcher ; dénommée « pêche fantôme » ; 

• Engin perdu : Engin accidentellement perdu pendant les opérations de pêche ; 
• Epave : Objet abandonné en mer, dérivant ou sur le fond marin ; 
• Engins ou matériel de pêche jetés : vieux engins ou matériel mis de côté et souvent rejetés à 

la mer ; cet engin doit être collecté dans des conteneurs à terre pour être recyclé. 
 
Impact : Effet de quelque chose. 
 
Interaction : Action réciproque que deux ou plusieurs systèmes exercent l'un sur l'autre. 
 
Occlusion : Arrêt complet du passage de la matière et des gaz dans une portion du GI. L'occlusion 
peut avoir une cause mécanique (obstruction totale par la litière) et constituer une urgence vétérinaire. 
 
Lésion : Modification de la structure d'un tissu vivant sous l'influence d'une maladie, d'un motif 
induisant une pathologie. 
 
Macro-déchets ou détritus: polymères artificiels (plastiques) et « autres détritus » de taille (ou 
diamètre) maximum > 5 mm. 
 
Méso-litière : polymères artificiels (plastique) et "autres déchets" d'une taille comprise entre 5 et 
25 mm. 
 
Micro-déchets : polymères artificiels (plastiques) et « autres déchets » de taille < 5 mm. 
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Réflexe oculo-palpébral : Réflexe dans lequel les paupières se ferment ou clignent spontanément si 
les cils ou le bord interne de l'orbite sont touchés avec un doigt. 
 
Plastron : Partie ventrale de la carapace d'une tortue. 
 
Echouage (d'une tortue marine) : Se dit d'un animal, mort ou vivant, qui s'est échoué sur la côte. 
 
Etat trophique : Etat nutritionnel qui peut se traduire par des degrés d'embonpoint variables, la 
présence de graisses dans les tissus. 
 
Typologie : Démarche consistant à définir ou étudier un ensemble de types ; par extension, il s'agit ici 
du recensement et de la description des types de détritus, de lésions, etc. permettant à l'enquêteur de 
classer les observations dans la bonne catégorie de données. 
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